
TENNIS DE TABLE PASSAGEOIS 
Complexe Saint Germes 47520 LE PASSAGE D’AGEN 

Email : ttpassageois@orange.fr  - Internet : http://tennisdetablepassageois.fr 
Tel : 05 53 96 20 37  

 

Le Tennis de Table pour tous ! 
Compétitions, Loisirs, Scolaires, Retraités, Handisport, C.E… 

 

Règlement Challenge Monique et Claude Alleaume 
 
 
 
Article 1  
Le Tennis de Table Passageois organise les vendredis 28/10-11/11-16/12-06/01-03/02-02/03-
06/04-25/05-08/06-15/06-21/06 un tournoi de tennis de table toute catégorie  par handicap  
Ces tournois se nomment le challenge Monique et Claude Alleaume. Ils sont réservés aux 
joueurs licenciés à la F.F.T.T  
Les tournois se déroulent à la salle du TTP au complexe sportif St germes 47520 Le Passage 
d’Agen 
Les tournois débuteront à 19h30 avec clôture des inscriptions à 19h15. 
L’inscription au tournoi est de 6€ 
 
Article 2 
 

Le nombre maximum de joueurs autorisés sera de 40. Le tournoi se déroulera sur  10 tables 
maxi. La compétition démarrera avec des poules de 3 ou 4 joueurs. Les 2 premiers de chaque 
poule sortiront en tableau KO, les 2 autres disputeront le tableau consolante. Les poules seront 
faites suivant le classement des inscrits. 
 
Article 3 
 

Les 4 premiers se répartiront 70 % des inscriptions.  1er 40%,  2ème  30 % ,  3ème 20 %, 4ème 
10%. Le vainqueur de la consolante aura son inscription remboursé. 
Un Challenge est organisé sur l’ensemble des 11 tournois : des points sont  attribués selon les 
places obtenues lors de chaque tournoi. 
1er 12 points, 2ème 10 points, 3ème 8 points, 4ème 6 points, de 5ème à 8ème 4 points, 1/8ème de 
finale 2 points, vainqueur consolante 2 points, le reste 1 point 
Le vainqueur du challenge remportera le trophée du challenge Monique et Claude Alleaume + 
un bon d’achat de 150€. 
 
Article 4 
 

L’handicap se fera  par  tranche de 1 point de handicap pour 100 points d’écart . 
 
Article 5  
 

Le TTP se réserve le droit d’exclure lors des compétitions et sur l’ensemble du challenge tous 
joueurs qui aura un comportement anti-sportif. 
 
Article 6  
 

Les joueurs arbitreront eux même les rencontres. 
Le règlement de la FFTT et le règlement intérieur du TTP seront consultés pour tout oubli 
dans le règlement de ce challenge. 


